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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 26 MARS 2024 
 

Le vingt-six mars deux mil vingt-quatre, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Daniel VEREECKE, Maire. 

 

Etaient présents : 

M. Vereecke, Maire, M. Hautot, Mme Marin M. Krauzé, Mme Barbier, M. Agnès, Mme Ribeiro-

Rego adjoints au Maire, M. Falampin, Mme Kapusta, M. Carraro, M. Le Guienne, M. Boulin, 

M. Potiron, M. Vergalli, M. Chatin, Mme Cedolin, M. Doré, Mme Mascomère, Mme Labarre, 

Mme Ziegler, conseillers municipaux. 

 

Etaient absentes et représentées : 

Mme Le Guienne (pouvoir à M. Le Guienne) 

Mme Fernandes (pouvoir à M. Vergalli) 

 

Etait absent excusé : M. Rémond. 

 
 

 

Date de convocation : 

20 mars 2024 

Date d’affichage : 

28 mars 2024 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 23 

Présents :      20 

Votants :      22 

 

 
 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20 heures 37 minutes. 

 
 

 

M. Eric Le Guienne est élu secrétaire de séance. 

 
 

 

Ordre du jour 
 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 06 février 2024. 

- Décisions du Maire prises dans le cadre de ses délégations (Article L.2122-22 du code général 

des collectivités territoriales). 

 

Finances Communales 

 

1) Approbation du compte administratif - Exercice 2023. 

2) Approbation du compte de gestion - Exercice 2023. 

3) Affectation des résultats de l’exercice 2023. 

4) Carte d’achat - Renouvellement de la convention avec la Caisse d’Epargne. 

 

Affaires générales 

 

5) Point d’information sur la mise en place de la vidéo-verbalisation. 
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6) Zone d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZAENR) - Identification et 

délimitation des « zones d’accélération », lancement de la procédure, détermination des 

objectifs et modalités de la concertation publique. 

7) Modification des statuts de la Communauté de Communes Thelloise - Version consolidée. 

 

AJOUT d’un point à l’ordre du jour : 

 

8) Création d’une commission municipale pour l’Élaboration d’un projet scientifique et 

culturel, social et Éducatif (PSCES). 

 

Questions des élus 

 

La séance sera retransmise en directe sur la page Facebook de la Commune. 

 

*** 

 Le conseil municipal approuve à la majorité (19 voix pour dont 2 pouvoirs) et 1 

abstention (Mme Ziegler), le procès-verbal de la séance du 06 février 2024. 

 

*** 

 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS  

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Par délibération du 17 juillet 2020, le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire ou son 

suppléant en cas d’empêchement, à prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures ou de services (y 

compris la maîtrise d’œuvre) et des accords-cadres d'un montant inférieur ou égal à 200 000 

€ hors taxes, ainsi que toute décision concernant leurs avenants n’entraînant pas une 

augmentation de plus de 5 % du montant du marché, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

Le conseil municipal prend acte des décisions ci-après :  

 

BUDGET GÉNÉRAL 

 

Bâtiments et voirie : 

 

- Achat de granulés en vrac pour la chaudière pellets du centre de loisirs et salle 

polyvalente, à l’entreprise DECAUX COMBUSTIBLES, sise rue du Bois Prévost, ZI 

Sud, 60130 SAINT-JUST-EN CHAUSSÉE, pour un montant de 3 630.00 € TTC. Lettre 

de commande signée le 08 février 2024. 

 

- Fournitures de plantes vivaces pour le fleurissement communal, à l’entreprise 

KERISNEL, sise lieudit Kerisnel, 29250 SAINT-POL-DE-LEON, pour un montant de 

1 582.25 € TTC. Lettre de commande signée le 11 mars 2024. 

 

- Fourniture de pièces détachées et produits divers pour les véhicules des services 

techniques, à l’entreprise MR JARDINAGE ETS BOGERS, sise 17 avenue de 

Bruxelles, ZAC Les Vallées, 60110 AMBLAINVILLE, pour un montant de 1 192.44 € 

TTC. Lettre de commande signée le 18 mars 2024. 
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Convention : 

 

- Convention de formation pour les élus, avec AELO, sise 10 rue du Capcir, 66280 

SALEILLES, pour un montant de 400.00 € TTC, signée le 22 février 2024. 

 

Décision prise pour demande de subvention : 

 

- Acquisition d’un cinémomètre pour la Police Municipale avec l’ETAT, Fonds 

Interministériel de la Prévention de la Délinquance, pour un montant de 5 290.80 € TTC, 

signée le 18 mars 2024. 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

Discussions :  

 

Pas d’observation. 

 

 

 

Délibération n°1 

 

1) FINANCES - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF EXERCICE 2023. 

 
Après avoir entendu le rapport de Madame Christèle MARIN, 
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*** 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-21 

et L.2121-29 relatifs à la désignation d’un président autre que le maire pour présider au vote du 

compte administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibération, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à 

l’adoption du compte administratif et du compte de gestion 

 

Considérant que Monsieur Pierre HAUTOT a été désigné pour présider la séance lors de 

l’adoption du compte administratif, 

 

Considérant que Monsieur Daniel VEREECKE, s’est retiré pour laisser la présidence à 

Monsieur Pierre HAUTOT pour le vote du compte administratif, 
 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 dressé par le comptable, 

 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2023, dressé par l’ordonnateur, après s’être 

fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (21 voix dont 2 

pouvoirs) : 
 

1 - Donne acte à Monsieur le Maire de la présentation faite du compte administratif 2023, lequel 

peut se résumer ainsi (voir tableau annexé), 

 

2 - Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 

à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et 

de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 

3 - Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

 

4 - Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous, 
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Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

Discussions :  

 

Pas d’observation. 

 

 

Délibération n°2 

 
2) FINANCES COMMUNALES - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION - 

EXERCICE 2023. 

 

Madame Marin, adjointe au Maire, expose : 
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VU le code général des collectivités territoriales, 

  

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives 

qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, de mandats, le compte de 

gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 

que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

 

APRES s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures, 

 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, 

 

STATUANT sur l’exécution du budget de la commune pour l’exercice 2023 en ce qui concerne 

les différentes sections budgétaires, 

 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

ENTENDU l’exposé de M. le Maire,  

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (22 voix dont 2 

pouvoirs) : 

 
 DÉCLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2023 par le Trésorier, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

 

Discussions :  

 

Pas d’observation. 
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Délibération n°3 

 

3) FINANCES COMMUNALES – AFFECTATION DES RÉSULTATS DE 

L’EXERCICE 2023. 

 

Madame Marin, adjointe au Maire, expose : 

 

    
 

   
 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les états des restes à réaliser au 31 décembre 2022 qui s’élève à 514 788 € en dépenses et 

713 500 € en recette, 

 

Vu l’exercice 2023 du BUDGET PRINCIPAL qui se solde par un résultat global à la clôture 

(après prise en compte des Restes à Réaliser et des Restes à Recouvrer) de 402 803,50 €. 

 

Vu le compte administratif 2023 qui présente un excédent de clôture de la section de 

fonctionnement réalisée au 31 décembre 2023 d’un montant de 1 086 754,03 €. 
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Considérant la nécessité d’affecter en partie au besoin de financement de la section 

d’investissement au compte 1068 un montant de 840 000 € et le solde d’un montant de 246 

754,03 € en section de fonctionnement au chapitre 002. 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité (22 voix dont 2 pouvoirs), il est décidé : 

 
 D’AFFECTER le résultat de fonctionnement 2023 en partie au besoin de financement de la 

section d’investissement au compte 1068 pour un montant de 840 000 €.  

 

 D’AFFECTER le solde, d’un montant de 246 754,03 €, en section de fonctionnement au 

chapitre 002. 

 

 DE REPORTER le solde d’exécution hors restes à réaliser de la section d’investissement : - 

882 662,53 € sur la ligne R001 de la section d’investissement. 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

 

Discussions :  

 

Monsieur Falampin : Quel est la part de l’emprunt sur la commune ? 

 

Madame Marin : On est dans les 200 000 euros de remboursement par an.  

 

Monsieur Falampin : Cela paraît beaucoup par rapport à la taille de la commune ? 

 

Madame Marin : Pour l’instant, les emprunts ont été reculés pour rembourser un maximum le 

capital restant à rembourser. 

 

 

 

Délibération n°4 
 

4) FINANCES COMMUNALES – CARTE D’ACHAT – RENOUVELLEMENT DE LA 

CONVENTION AVEC LA CAISSE D’ÉPARGNE. 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

La Commune s’est munie depuis 2012 d’une carte d’achat permettant d’avoir un outil de 

paiement sécurisé et de faciliter les achats de petits montants. La validité de la carte d’achat 

arrivant à échéance, il est proposé au conseil municipal de souscrire de nouveau une carte achat. 

 

Le principe de base du service est de déléguer à un ou plusieurs utilisateurs l’autorisation 

d’effectuer directement auprès de fournisseurs autorisés, les commandes de biens et de services 

nécessaires à l’activité des services en leur fournissant un moyen de paiement offrant toutes les 

garanties de contrôle et de sécurité pour la maîtrise des dépenses publiques.  

 

Il existe un intérêt de souscrire un contrat pour l’utilisation d’une carte achat qui permet de régler 

des montants de faible importance directement auprès des fournisseurs sans que le délai de 

paiement par mandat administratif ne s’applique. Elle précise que cette carte ne peut pas servir à 

retirer de l’argent liquide depuis un distributeur automatique. 
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Cette carte nominative est paramétrable en fonction de différents critères : limite du montant 

des achats, restriction à certaines catégories de fournisseurs ; il n’est pas possible de donner 

l’empreinte de la carte et de retirer de l’argent auprès d’un distributeur à billet. 

 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l'exécution de la dépense publique par 

carte d'achat 

 

Vu l’instruction de la direction générale de la comptabilité publique du 21 avril 2005, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 juillet 2012 décidant de mettre en place la carte 

achat public, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2015 renouvelant le contrat 

d’utilisation de la carte achat, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2021 renouvelant le contrat d’utilisation 

de la carte achat, 

 

Considérant que la Carte d’achat public est une modalité d’exécution des marchés publics,  

 

Considérant que le principe de cette carte est de déléguer aux utilisateurs l’autorisation 

d’effectuer directement auprès de fournisseurs référencés, les commandes de biens et de 

services nécessaires à l’activité des services en leur fournissant un moyen de paiement, offrant 

toutes les garanties de contrôle et de sécurité pour la maîtrise des dépenses publiques, 

 

Considérant la possibilité offerte aux collectivités territoriales de recourir à ce moyen 

moderne de paiement pour les achats de faible montant et de proximité, 

 

Considérant la proposition de la Caisse d’Epargne, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (22 voix dont 2 pouvoirs) : 
 

▪ DÉCIDE de recourir à l’utilisation d’une carte achat selon les modalités définies ci-

dessous : 

 

Article 1 : 

De doter à nouveau la commune de Sainte-Geneviève d’un outil de commande et de solution 

de paiement des fournisseurs, et décide ainsi de contracter auprès de la Caisse d’Epargne de 

Picardie la Solution Carte Achat pour une durée d’un an prorogeable deux fois par 

reconduction expresse. 

 

Article 2  

La Caisse d’Epargne de Picardie, émetteur, met à la disposition de la commune de Sainte-

Geneviève la carte d’achat du porteur désigné, à savoir :  

 

- Martial DUFLOT, Directeur Général des Services. 

 

Cette solution de paiement et de commande est une carte à autorisation systématique, 

fonctionnant sur un réseau fermé de fournisseurs désignés par la collectivité. 
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Le montant du plafond global de règlements effectués par la carte achat de la commune de Sainte-

Geneviève (Oise) est fixé à 12 000 euros pour une périodicité annuelle. 

 

Article 3 : 

La Caisse d’Epargne de Picardie s’engage à payer au fournisseur de la collectivité toute créance 

née d’un marché exécuté par carte d’achat de la commune de Sainte-Geneviève dans un délai de 

3 jours. 

 

Article 4 : 

Le Conseil municipal sera tenu informé des opérations financières exécutées dans le cadre du 

grand livre décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l'exécution de la dépense publique par 

carte d'achat 

 

L’émetteur portera ainsi chaque utilisation de la carte d’achat sur un relevé d’opérations établi 

mensuellement. Ce relevé d’opérations fait foi des transferts de fonds entre les livres de la Caisse 

d’Epargne de Picardie et ceux du fournisseur. 

 

Article 5 : 

La commune de Sainte-Geneviève créditera le compte technique ouvert dans les livres de la 

Caisse d’Epargne de Picardie, retraçant les utilisations de chaque carte d’achat, du montant de la 

créance née et approuvée. Le comptable assignataire de la commune procèdera au paiement de 

la Caisse d’Epargne. 

 

La commune paiera ses créances à l’émetteur dans un délai de 30 jours suivant la réception du 

relevé d’opérations mensuel. 

 

Article 6 : 

La tarification mensuelle est fixée à 30 € pour un forfait annuel de la 1ère carte d’achat, et à 30 € 

pour chaque carte supplémentaire. 

 

La commission monétique par transaction est supprimée. 

 

La tarification des autres prestations reste la même : 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat carte achat public. 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

 

*** 

 

Discussions :  

 

Pas d’observation. 

 

Opposition carte d'achat Frais à l'acte  14,00 euros 

Re-fabrication d'une carte  Frais à l'acte  9,50 euros 

Réédition du code secret  Frais à l'acte  7,00 euros 

Contestation d'opérations d'achat Frais à l'acte  25,00 euros 

Suppression carte achat Frais à l'acte  15,00 euros 

Paramétrage plafonds Carte  Frais à l'acte  31,00 euros 

Référencement fournisseurs par 

la CEP 

Frais à l'acte  31,00 euros  
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Délibération n°5 
 

5) AFFAIRES GÉNÉRALES – POINT D’INFORMATION SUR LA MISE EN PLACE 

DE LA VIDÉO-VERBALISATION. 

 

Monsieur Boulin, expose : 

 

La vidéo-verbalisation s’appuie sur les dispositifs de vidéosurveillance installés dans 

l’espace public et permet de sanctionner à distance une infraction au code de la route. 

Depuis la première expérimentation en 2008, plus d’une centaine de municipalités ont 

eu recourt à ce mode de verbalisation qui ne nécessite pas l’interception du conducteur. 

 

1) Fonctionnement de la vidéo-verbalisation 
 

La procédure de vidéo-verbalisation des infractions routières existe depuis 2008. Elle permet 

à un agent assermenté de constater sur un écran de contrôle une infraction au code de la route 

filmée par une caméra de vidéoprotection implantée sur la voie publique. 

L'image du véhicule en cause est capturée pour identifier sa marque et lire les numéros de sa 

plaque d'immatriculation. Généralement deux photos sont prises à intervalle variable. Elles 

sont en principe conservées un temps défini pour faire face à une éventuelle contestation. 

L'agent verbalisateur édite alors, par voie électronique, le procès-verbal. Ce procès-verbal est 

ensuite transféré automatiquement au Centre national de traitement de Rennes (CNT) qui 

édite et adresse un avis de contravention au domicile du titulaire de la carte grise (article A37-

15 du CPP).  

L'objectif de ces mesures est de lutter efficacement contre des causes majeures d'insécurité 

routière, notamment en agglomération, et d'influencer durablement le comportement des 

usagers de la route en les incitant au respect strict des règles du code de la route, partout et 

tout le temps. 

 

2) Infractions routières relevées par la vidéo-surveillance 
 

Afin d'intensifier la lutte contre les comportements dangereux, les mesures 3 et 6 du Comité 

interministériel de la sécurité routière (CISR) du 2 octobre 2015 ont permis d'étendre le 

nombre des infractions pouvant être constatées, sans interception en bord de route, par 

l'intermédiaire de la vidéo-verbalisation et des radars homologués. 

Depuis le 31 décembre 2016, onze catégories d'infractions routières sont verbalisables sans 

interception du conducteur : 

• Le non-respect des signalisations imposant l’arrêt des véhicules (feu rouge, stop…), 

• Le non-respect des vitesses maximales autorisées, 

• Le non-respect des distances de sécurité entre les véhicules, 

• L’usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules comme les 

bus et les taxis, 

• Le défaut du port de la ceinture de sécurité, 

• L’usage du téléphone portable tenu en main, 

• La circulation, l’arrêt, et le stationnement sur les bandes d’arrêt d’urgence, 

• Le chevauchement et le franchissement des lignes continues, 

• Le non-respect des règles de dépassement, 

• Le non-respect des sas vélos, 

• Le défaut de port du casque à deux-roues motorisé. 

 

Depuis 2019, le délit de défaut d'assurance est également verbalisable. 
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Pour contester un avis de contravention, les règles sont les mêmes que pour les PVe et les radars 

automatiques. 

 

3) Une signalétique sur le terrain 
 

La vidéo-verbalisation, tout comme la vidéoprotection, doit faire l’objet d’une information des 

citoyens. Cependant, il n’y a aucune forme ni aucune mention obligatoire dans les textes, 

concernant le contenu ou la taille du panneau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4) Une verbalisation en direct par un agent compétent 
 

La vidéo-verbalisation n’est possible qu’à la condition que les images soient visionnées en 

direct : une extraction d’images en visionnage ultérieur, afin de relever des d’infractions même 

si elles font bel et bien partie de la liste des infractions constatables au vol, n’est pas permise. 

De ce fait, il est également nécessaire que l’agent verbalisateur chargé de faire le relevé 

d’infraction soit compétent pour la constater.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

 

Discussions :  

 

Monsieur le Maire précise que ce document fera l’objet d’une communication aux habitants. 
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Délibération n°6 
 

6) AFFAIRES GÉNÉRALES – ZONE D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIE 

RENOUVELABLES (ZAENR) – IDENTIFICATION ET DÉLIMITATION DES « 

ZONES D’ACCÉLÉRATION », LANCEMENT DE LA PROCÉDURE, 

DÉTERMINATION DES OBJECTIFS ET MODALITÉS DE LA 

CONCERTATION PUBLIQUE. 

 

Monsieur Krauzé, adjoint au Maire, expose : 

 

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables prévoit que les communes identifient les zones favorables à l’installation de 

projets d’énergies renouvelables.  

 

On appelle « zones d’accélération » les zones jugées préférentielles et prioritaires par les 

communes pour le développement des énergies telles que : 

• La récupération de chaleur 

• La biomasse 

• L’éolien 

• Le photovoltaïque 

• La méthanisation 

• Le solaire thermique 

• …etc 

 

Ces zones pourront ensuite être incluses dans les documents d’urbanisme. 

 

La Loi dite « APER » d’accélération de la production d'énergies renouvelables prévoit que les 

communes puissent définir, après concertation des habitants, des « zones d’accélération » 

favorables à l’accueil des projets d’énergie renouvelables ; 

 

Ces « zones d’accélération » peuvent concerner toutes les énergies renouvelables. 

 

Dans ces zones les délais des procédures seront plus précisément encadrés et les projets 

pourront bénéficier d’avantages dans les procédures d’appels d’offres afin de faciliter leur 

déploiement (point, bonus, modulation tarifaire, etc.) ; 

 

Les collectivités territoriales sont invitées à proposer leurs « zones d’accélération » à leur 

Référent Préfectoral rapidement, qui les présentera lors d’une conférence départementale, 

ainsi qu’une cartographie des zones pour recueillir l’avis au Comité régional de l’énergie. 

 

Les zones définies permettront aux communes de bénéficier de certains avantages. 

 

En outre, les communes pourront définir des « zones d’exclusion » sur leur territoire sur 

lesquels l’implantation de projets d’énergie renouvelable ne sera pas autorisée ;  

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de délibérer sur les modalités d’organisation d’une 

concertation publique, dans un premier temps, puis d’arrêter, lors d’une seconde délibération, 

les zones d’accélération qu’elles auront déterminées.  

 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables dite loi « APER », 

 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 103-2 et suivants, L. 153-54 et suivants, 

R. 153-15 et L. 300-6, 

 

Vu le Code de l’environnement et notamment l’article L. 122-154, 

 

Vu le Code de l’énergie et notamment l’article L. 1411-5-3, 

 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 27 mars 2012 et modifié les 30 janvier 2014, 27 

septembre 2017 et 26 janvier 2022, 

 

Considérant les objectifs suivants de la concertation publique :  

 

Informer le public sur les caractéristiques et les attendus de la loi du 10 mars 2023 relative à 

l’accélération de la production d’énergies renouvelables ;  

Présenter et proposer des « zones d’accélération » (ZAENR) favorables à l’accueil des projets 

d’énergies renouvelables sur le territoire communal et recueillir les avis ;  

 

Considérant la nécessité d’organiser une consultation publique, il est proposé les conditions 

suivantes : 

 

La présente délibération sera affichée sur les lieux officiels.  

 

La concertation sera menée tout au long de la procédure, conformément à l’article L. 103-2 du 

Code de l’urbanisme et aura une durée minimum d’un mois, compté entre la présente délibération 

et la clôture de la concertation ;  

 

• Dès le lendemain de l’adoption de la présente délibération et jusqu’à clôture de la 

concertation, un registre sera mis à disposition du public, permettant à chaque citoyen 

d’apporter ses réflexions, ses interrogations, ses remarques et de prendre connaissance des 

contributions précédentes. Celui-ci sera proposé aux administrés : En Mairie, consultable aux 

jours et heures habituels d’ouverture, à l’exception des jours fériés et de fermetures 

exceptionnelles,  

 

• Une campagne de communication se fera également sur les réseaux sociaux de la commune 

et le site internet : https://www.saintegenevieveoise.fr/, pour présenter cette concertation et 

proposer le registre aux génovéfains ;  

 

• Par courriel à l’adresse de la Mairie : mairie@saintegenvieveoise.fr 

 

• Un bilan de la concertation sera ensuite soumis en Conseil Municipal pour délibération afin 

d’arrêter les zones ;  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (22 voix dont 2 pouvoirs) : 
 

▪ APPROUVE les objectifs et les modalités de concertation exposés ci-dessus. 

 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à ouvrir la concertation préalable. 

 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

mailto:mairie@saintegenvieveoise.fr
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Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

 

Discussions :  

 

Monsieur Doré :  Sur les délais, quand j’ai regardé les dates, il était question du 15 mars 2024 

pour la décision. 

 

Monsieur Krauzé : Il y a eu un report de la préfecture jusqu’en juin. 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Duflot : la date butoir officielle est fin avril 

2024, cela a changé, il faudra faire rapidement une réunion de commission urbanisme ainsi 

qu’une réunion publique et clôturer la procédure au Conseil Municipal de mai 2024. Il est 

demandé par les services de la préfecture de bien compléter la plateforme mise à disposition 

par les services de l’Etat avant fin avril d’où le fait que les réunions aient lieu rapidement. 

L’enjeu est de faire partie de la première vague des aides dans ce domaine. 

 

 

 

Délibération n°7 

 

7) AFFAIRES GÉNÉRALES - MODIFICATION DES STATUTS DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES THELLOISE - VERSION CONSOLIDÉE. 

 

Monsieur le Maire, expose : 

 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-20, 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 décembre 2016 portant création de la Communauté de 

communes Thelloise issue de la fusion de la Communauté de communes du Pays de Thelle et 

de la Communauté de communes La Ruraloise, 

 

Vu les arrêtés préfectoraux en date des 19 juin 2017, 27 juin 2018, 27 décembre 2018, 7 

janvier 2019, 19 juin 2019, 13 octobre 2021, 24 décembre 2021 et 06 juillet 2023 modifiant 

les statuts de la Communauté de communes Thelloise (extension de compétences, retrait de 

compétences, retrait de périmètre - retrait dérogatoire de communes, extension de périmètre), 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 080224-DC-7 du 08 février 2024 relative à 

l’adoption des statuts consolidés de la Communauté de communes Thelloise,  

 

Considérant qu’il apparaît nécessaire de mettre à jour les statuts de la Communauté de 

communes Thelloise du fait : 

 

o des évolutions législatives liées aux compétences des EPCI, notamment des communautés 

de communes,  

o de la disparition des compétences optionnelles et facultatives au profit des seules 

compétences supplémentaires, 

o des compétences réellement exercées par la CC Thelloise, 

o de la nécessité d’actualiser certains dispositifs et de les préciser (Relais Petite Enfance 

notamment), 
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Considérant que certaines compétences obligatoires et supplémentaires, telles que formalisées 

à l’article L5214-16 du code général des collectivités territoriales (CGCT), demeurent régies par 

un intérêt communautaire défini par délibération du conseil communautaire n° 080224-DC-6 du 

08 février 2024, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (22 voix dont 2 pouvoirs) : 
 

▪ APPROUVE la version actualisée et consolidée des statuts de la Communauté de communes 

Thelloise, 

 

▪ NOTIFIE la présente délibération au Président de la Communauté de communes. 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

Discussions :  

 

Pas d’observation. 

 

 

 

 

Délibération n°8 

 

8) AFFAIRES GÉNÉRALES – CRÉATION D’UNE COMMISSION MUNICIPALE 

POUR L’ÉLABORATION D’UN PROJET SCIENTIFIQUE ET CULTUREL, 

SOCIAL ET ÉDUCATIF (PSCES). 

 

Monsieur Chatin, expose : 

 

En vertu de la décision n° 07MA02744 du 24 novembre 2008 de la cour administrative d'appel 

de Marseille qui stipule que « les conseillers municipaux tiennent notamment de leur mandat le 

droit de soumettre des propositions à l'assemblée dont ils sont membres », nous avons l'honneur 

de vous demander d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil Municipal prochain du mardi 26 mars 

2024 la création d'une Commission municipale au sens de l'article L. 2121-22 du code général 

des collectivités territoriales (CGCT) afin d'élaborer un projet scientifique et culturel, social et 

éducatif (PSCES) pour la future médiathèque de Sainte-Geneviève et d'étudier les arbitrages 

nécessaires à la validation de l'avant-projet définitif du cabinet d'architecture Studio 1984 tel que 

présenté au dernier comité de pilotage de la médiathèque le jeudi 14 mars 2024.  

 

Nous attirons votre attention sur le fait que le PSCES est un document stratégique qui doit faire 

l’objet d’une concertation entre l’équipe de direction d’un établissement, son personnel, les 

services de la collectivité et les élus. De plus, il est prévu que la note explicative, qui fait partie 

de la liste des documents annexés au dossier de demande de subvention (articles R.1614-84 et 

R.1614-92) décrive les axes du projet culturel, scientifique, éducatif et social de la médiathèque. 

C'est pourquoi le PSCES doit faire l'objet d'une étude par les élus. 

 

Le projet de future médiathèque est à un moment crucial. La prochaine date prévue du comité de 

pilotage est le mercredi 17 avril 2024. A cette date devra être validé l'avant-projet définitif qui 

permettra le dépôt d'une demande de permis de construire.  
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Or, suite à une étude de sol défavorable qui entraîne une augmentation conséquente du coût 

de construction ainsi que la nécessité de ventiler spécifiquement la future salle de concert, il 

est demandé à la commune, avant cette validation, d'arbitrer plusieurs points afin de choisir 

des pistes d'économies et de tenir le budget initial du projet. Le PSCES est partie liée de ces 

choix à faire car ceux-ci orienteront l'ensemble du projet. C'est pourquoi une commission 

spécifique qui à la fois élabore le PSCES et stipule les arbitrages nécessaires sera utile à la 

bonne marche de ce projet dans les délais impartis. 

 

Nous ajoutons que dans la mesure où une partie de ce futur équipement sera destinée à la 

jeunesse, il serait bon d'intégrer des représentants du comité consultatif des jeunes à cette 

commission. 

 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-20, 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des voix (16 contre dont 2 pouvoirs) et 6 

pour (M. Chatin, Mme Cedolin, M. Doré, Mme Mascomère, Mme Labarre, 

Mme Ziegler) : 
 

▪ REJETTE la création d’une commission municipale pour l’élaboration d’un projet 

scientifique et culturel, social et éducatif (PSCES). 

 

Accusé de réception de la Préfecture de l’Oise, le 28 mars 2024. 

 

*** 

Discussions :  

 

Monsieur le Maire :  Actuellement le travail du Comité de pilotage (COPIL) était axé 

essentiellement sur le bâtiment, donc, c’est que lors de la prochaine réunion on va travailler 

les pistes d’économie sur le projet afin de rester dans l’enveloppe initiale néanmoins, je ne 

vois pas pourquoi créer une nouvelle commission, ce n’est pas une obligation, par contre, faire 

un groupe de travail composé du COPIL élargi pourquoi pas. 

 

Monsieur Doré : La difficulté, c’est le 17 avril prochain, c’est impossible de valider l’Avant-

Projet Définitif (A.P.D), on est d’accord.  

 

Monsieur le Maire : oui, on va travailler en groupe de travail et on reportera la validation de 

l’A.P.D. 

 

Monsieur Doré : Les groupes de travail seront constitués comment ? 

 

Monsieur le Maire :  Ce n’est pas l’objet de ce soir, il faudra voir, mais plus on est nombreux 

et moins on travaille efficacement. Effectivement, il y aura un groupe de travail sur ce sujet 

mais pas de création de commission. 

 

Monsieur Falampin : monsieur Doré, vous en faites partie du COPIL ? 

 

Monsieur Doré : Oui, j’en fait partie.  La question est de savoir pour la salle de diffusion dans 

quelle catégorie d’équipement on la range. C’est pourquoi, il nous faut travailler à 

dimensionner cet espace aux besoins de la commune. La raison de cette proposition est que 

l’on est entre deux COPIL, celui du 14 mars et celui du 17 avril et les arbitrages à faire entre 

les deux COPIL, c’est dans cet intervalle que je propose de faire des groupes de travail et 

comme le PSCES doit faire l’objet d’un visa des élus autant en profiter pour travailler lors des 
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groupes de travailles pour aborder le PSCES et le projet de médiathèque car les deux sont liés, 

c’est ce que je préconise. 

 

Monsieur le Maire : En tout état de cause, il y aura des groupes de travail. 

 

Monsieur Doré : Ce qu’il faut savoir c’est que le PSCES, il est actuellement travaillé par notre 

agent bibliothécaire mais il y a des choses qu’elle ne peut pas décider. 

 

Monsieur Chatin : Je crois que cette médiathèque est mal comprise par la population, je ne suis 

pas sûr qu’elle soit bien appréhendée par l’ensemble des élus du Conseil Municipal, et la 

proposition qui est faite c’est un peu, une reprise en mains et une remise en image de ce projet. 

La population ne comprend pas ce projet, elle le critique sans en avoir vu tous les fondements et 

c’est dommage pour un projet que je pourrais qualifier de bon projet. On risque, si toutes les 

réponses ne sont pas apportées dans les délais avec une opération qui ne se ferait pas. Je pense 

qu’il faut avoir le courage de le dire. 

 

Monsieur le Maire : Non, je ne suis pas d’accord, cela est très bien perçu par la population, cela 

a été très bien expliqué dans le bulletin municipal. 

 

Monsieur Chatin : Ecoutez, sur le bâtiment, on est bon. Comme je vous l’ai écrit, il ne faut pas 

que cela soit une coquille vide. 

 

Monsieur Hautot : Mais, non, on en est pas du tout à ce niveau-là, on a commencé à travailler 

dans le fonctionnement de l’établissement. 

 

Monsieur Chatin : Mais l’utilisation du « on » est très impersonnel, et j’ai failli reprendre Jean-

Louis Agnès là-dessus, car on aimerait bien travailler dans le cadre d’une commission. 

 

Monsieur Hautot : Dites plutôt que vous aimeriez être dans chaque commission, partout. 

 

Monsieur Chatin : En tant qu’élu, on a le droit de tout voir. 

 

Monsieur Hautot : On ne cache rien. Monsieur Doré fait partie du COPIL, il peut vous faire un 

compte rendu, on ne cache rien du tout. Vous avez quand même l’architecte qui est venu et vous 

a fait un exposé. 

 

Monsieur Doré : Puisqu’on parle de ce que je peux rapporter à mon équipe, dans le dernier 

document, l’avant-projet-sommaire, tel qu’il a été présenté au dernier COPIL, il est censé m’être 

envoyé et je ne l’ai toujours pas. 

 

Monsieur Hautot : Mais nous, non plus. 

 

Monsieur le Maire : On ne l’a eu qu’en version papier. 

 

Monsieur Doré : Et le précédent, il a fallu que je le réclame et tout le monde l’a eu. 

Si vous voulez que je puisse rapporter les choses correctement, il me faut les éléments. 

 

Monsieur Hautot : Là encore, on doit rencontrer deux populations différentes Monsieur Chatin, 

car les gens que je rencontre sont ravis de la future médiathèque.  

 

Madame Ziegler : Si j’ai bien compris, Fabrice demande à faire des réunions en plus du COPIL. 

 

Monsieur Doré : A la limite ce n’est pas moi qu’il l’a évoqué. La programmatrice du cabinet 

JIGSAW a dit « c’est à vous de vous réunir et de travailler pour faire fonctionner ce bâtiment » 
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et la responsable de la DRAC s’est tournée vers Monsieur le Maire et moi et nous a dit ce 

serait bien de voir les questions de programmation. Donc à un moment, il faut se réunir pour 

le faire. 

 

Monsieur le Maire : On va clore le sujet, le 17 avril il y aura un COPIL pour travailler et s’il 

faut faire un groupe de travail pour finaliser davantage, on le fera. Nous personnellement, on 

est contre la création d’une nouvelle commission. 

 

Monsieur Chatin : On peut le mettre au vote. 

 

 

 

 

 

Questions des élus 

 

Questions groupe « Un Nouvel avenir pour Sainte-Geneviève » : 
 

Madame Mascomère : 

 

1) Des habitants du Petit Fercourt, voisins du bassin de rétention qui a été réalisé il y a 3 ans 

environ se plaignent des conséquences de son installation : saleté, risques, odeurs, 

rongeurs,... Ils ont adressé une lettre au Maire et au Conseil municipal, en septembre 

dernier, à laquelle Monsieur le Maire a répondu qu’il allait prendre des dispositions avec 

ses services pour apporter des solutions. Les habitants n’ont, pour le moment, rien vu 

venir. Qu’en est-il ?  

 

Discussions :  

 

Monsieur Agnès : Du 15 décembre au 15 mars, il y a eu dératisation, donc toutes les 

semaines, il y a une société qui met des appâts dans le bassin et après dix jours, il s’est aperçu 

que les rats étaient essentiellement derrière le numéro 38 rue de Laboissière, maison fermée.  

La police municipale est sur l’affaire pour régler le problème. Il y a plus de rats dans le bassin 

mais à l’extérieur. 

 

Madame Mascomère : Donc il faudrait informer les habitants de la situation, non ? 

 

Monsieur Agnès : Sauf qu’on attende un peu car la campagne de dératisation est terminée 

depuis le 15 mars, on est le 26 mars, il faut vérifier qu’ils sont vraiment éradiqués. J’y suis 

allé, il y a quelques jours et une personne nous a interpellés de nouveau sur une autre propriété. 

On s’en occupe. 

 

Monsieur Chatin : dans la lettre des riverains, il y avait également la demande d’avoir une 

haie autour du bassin, qu’en est-il ? 

 

Monsieur Agnès : Cela serait peut-être encore pire, non ? Il faudrait déjà que les riverains 

coupent leurs haies qui débordent sur le bassin. 

 

Madame Ziegler : Si cela devient ennuyeux dans le cadre sanitaire, est-ce qu’il y a une loi 

qui autorise la municipalité à intervenir. 

 

Monsieur Boulin :  Si cela touche à la salubrité publique sauf erreur de ma part, on peut 

contraindre le propriétaire. 
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Monsieur Falampin : Je suis quand même étonné car j’ai huit cents tonnes de grain stockées à 

la ferme et si j’en voyais des dizaines et des dizaines, avec du grain semé un peu partout dans la 

ferme, je les verrai. Attention, après, il y a le rat des villes et des champs. 

 

Monsieur Potiron : Ce n’est pas à la mairie de gérer le problème du particulier. Quand, j’en ai 

chez moi, j’achète ce qu’il faut pour m’en débarrasser. 

 

*** 

Madame Mascomère : 

 

2) Nous apprenons qu’il ne va plus pouvoir se tenir de fête autre que celles à caractère purement 

sportif dans la halle des sports du Collège Léonard de VINCI, utilisée parfois par nos 

associations locales. Quelles dispositions pensez-vous prendre au regard de cette situation 

nouvelle ? 

 

Discussions :  

 

Monsieur Hautot : J’aimerais, tout d’abord, mettre à l’honneur nos associations, ce qui a été fait 

par le comité des fêtes ces dernières années, en répétant les propos de la population, « c’est du 

jamais vu ». Je félicite le président et l’ensemble de son équipe. 

 

Ils étaient bien partis mais les locaux nous manquent sur la commune. On avait le gymnase 

maintenant cela n’est plus possible 

 

Madame Labarre : Oui c’est sûr, mais plutôt qu’une médiathèque, une salle des fêtes aurait été 

préférable. 

 

Monsieur Hautot : Il y a longtemps que vous auriez dû en construire une. Cela était bien parti 

mais la Communauté de communes a décidé de ne plus prêter la salle pour ce type d’activité. J’ai 

eu l’honneur de remplacer Monsieur le Maire pendant une semaine donc j’étais en direct avec le 

président de la Thelloise. Après échange, on a négocié pour obtenir la soirée du loto et la 

condition pas de point chaud. 

 

Vous avez apporté la preuve qu’on pouvait utiliser les locaux dans de bonnes conditions. 

 

Le président de la Thelloise m’a expliqué ses raisons, il y a un problème de responsabilités par 

rapport à l’assurance ce qui lui a fait peur est l’incendie à l’extérieur. Cette salle est normalement 

destinée uniquement à des activités sportives donc s’il y avait un souci cela pourrait devenir très 

compliqué. Voilà les raisons, il y a aussi une négociation à mener à travers nos conseillers 

communautaires pour trouver des solutions. 

On peut peut-être souscrire un contrat d’assurance prenant en compte ce type de risque. 

 

Monsieur Potiron : Cela est dommage, car sur le territoire ce gymnase concerne plus de 100 

associations. Cela n’impacte pas que nous, après ils ont pris leur décision. 

 

Madame Mascomère : Quand j’ai posé cette question, cela n’était pas pour soulever ce type de 

problématique, je suis habitante de Sainte Geneviève depuis 30 ans et cela m’intéresse de savoir 

si on va avoir une salle un jour ? 

 

Monsieur Hautot : Oui, cela dépend si on nous laisse la construire ou pas. 
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Monsieur Potiron : Aujourd’hui, leur décision a été prise, j’espère qu’il y aura des solutions 

pour l’avenir. 

 

Monsieur Chatin : il faut quand même arrêter de faire courir ce bruit, que le projet de 

modification du PLU promettait une salle des fêtes. Ici, on n’a jamais voté un document dans 

lequel cela figurait. Cela a été dans un second temps au moment où cette modification était en 

mauvaise situation. 

 

Le commissaire enquêteur a considéré que le projet n’était pas adapté au terrain et ce n’est pas 

la question de la salle qui est à discuter. Néanmoins, si on s’interroge sur la salle, il y avait un 

projet de salle dans un précédent mandat vous avez voté, pour, et vous l’avez arrêté sans aucun 

débat, c’est le problème. 

 

Monsieur Hautot : Vous avez tout fait pour que cela ne se fasse pas, il faut le dire. 

 

Monsieur Chatin : Je veux qu’on m’envoie, dès demain matin, le document qui précise qu’il 

y avait une salle dans le projet de modification. 

 

Monsieur Doré : Dans les conclusions de l’enquête publique, l’expression de salle 

polyvalente n’apparaissait pas. 

 

Madame Kapusta : Je veux rappeler que vous étiez dans le hall, que vous avez été recruter 

pour mobiliser contre ce projet de modification. 

 

Monsieur Chatin : on ne le renie pas mais la route n’est pas adaptée. 

 

*** 

 

Monsieur Chatin : 

 

3) Une formation suivie par Monsieur le 1er adjoint et Gérard CHATIN a montré nombre de 

failles dans notre règlement intérieur actuelle.  Nous avions d’ailleurs déjà fait ce type de 

constat. Il vous est proposé qu’une réunion soit organisée pour étudier la situation et 

apporter les modifications ? 

 

Discussions :  

 

Monsieur le Maire : Effectivement, si cela est la loi, il faudra retravailler notamment l’article 

30 du règlement intérieur. 

 

Monsieur Chatin : A notre avis, il n’y a pas que l’article 30. Cela fait quelques fois que nous 

mettons sur la table plusieurs sujets. 

 

Monsieur le Maire : On est conscient qu’il y a des modifications à faire. 

 

Monsieur Hautot : c’est surtout, sur les droits de l’opposition, sur le journal local et les 

réseaux sociaux et le site internet de la commune. Effectivement, il faut se rencontrer et 

modifier le règlement intérieur, quelques articles et en discuter ensemble et préciser les 

modalités, la fréquence, etc…. J’ai résumé. 

 

Monsieur Chatin : oui, c’est cela. 

 

*** 
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Monsieur Chatin : 

 

 

4) Le processus de révision du PLU est désormais lancée, nous sommes surpris de la façon dont 

elle a été ouverte : pas de présentation initiale du cabinet accompagnant la procédure comme 

cela avait été annoncé, aucune réflexion sur les besoins au niveau de la Commission voire du 

Conseil, de plus nous avons appris, lors de la dernière réunion de Commission Urbanisme 

qu’une réunion s’était tenue avec les agriculteurs, nous ne pouvons qu’être surpris que nous 

n’ayons pas été conviés. Pourquoi ? Nous nous devons de rappeler que toutes les réunions de 

la procédure doivent convoquer les élus minoritaires. 

 

Discussions :  

 

Monsieur Krauzé :  En janvier, on devait faire une réunion mais le cabinet l’a annulé et il fallait 

faire avancer la commune. Le premier point a été le diagnostic de la commune. Après on a fait 

une réunion pour les agriculteurs et je n’ai pas convoqué de commission car il y en a qu’un seul 

sur la commune Monsieur Falampin ainsi que ceux qui entretiennent les terres pour connaître 

leur éventuel projet (exemple construction d’hangar). Je n’allais pas réunir la commission 

urbanisme juste pour ce point. 

 

Monsieur le Maire :  Effectivement, on n’a pas réuni la commission pour ce point. 

 

Monsieur Krauzé :  En revanche, vous étiez présent quand on a parlé d’environnement plus 

large et on a deux matinées qui sont prévues bientôt, le 18 avril pour le potentiel foncier et le 19 

avril l’environnement économique et social auxquelles vous êtes conviés. Le 06 avril à 10 h, un 

samedi matin, en commune, il y a l’information publique pour vraiment présenter le projet au 

public et le cabinet expliquera toute la démarche. 

 

Monsieur le Maire :  Pour résumer, on n’a pas convoqué la commission urbanisme que pour les 

agriculteurs. 

 

Monsieur Doré : La réponse me convient moyennement, d’abord, cela est vrai car il y a des 

manques. La première réunion que l’on aurait dû avoir, c’est une présentation en commission 

urbanisme de la méthodologie et qu’on est un calendrier. Cela suscite des questions. 

 

Monsieur Krauzé :  On en est qu’à une phase préparatoire. Vous serez associés. 

 

Monsieur le Maire :  La procédure est en cours et le cabinet Geostudio nous accompagne sur le 

sujet. 

 

Monsieur Doré : Le problème, c’est que quand on regarde ce que font les cabinets d’urbanisme, 

les méthodes sont différentes. Savoir à quelle sauce on est mangé cela est quand même une bonne 

chose. 

 

Monsieur Falampin : C’est à nous de décider de la méthode et du règlement. 

 

Monsieur Chatin : Le document de la dernière réunion, on aurait voulu l’avoir. 

 

Monsieur Krauzé : Monsieur Doré m’a posé la question mais je ne l’ai pas. 
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Madame Labarre : j’ai une question d’un citoyen : en 2015, la fibre optique est arrivée sur 

notre commune, SFR était retenue pour faire les travaux et est l’opérateur pour une durée 

privilégiée de deux ans, aujourd’hui, d’après, l’ARCEP, 98,3% des logements de notre 

commune sont éligibles au très haut débit, malheureusement, des dysfonctionnements sont 

toujours présents et des foyers restent en ADSL. Les différents opérateurs nous contactent 

pour passer à la fibre en indiquant que le cuivre va être arrêté, qu’en est-il de la fin de l’ADSL 

dans notre commune ? Qui est le gestionnaire en charge de l’entretien du réseau. 

 

Monsieur Krauzé :  C’est le SMOTHD qui est le gestionnaire du réseau. Il n’y a aucune 

obligation, cela ne va pas s’arrêter du jour au lendemain. Le seul problème qui se passe 

actuellement c’est qu’il n’y a pas assez de prise fibre. Toutes les nouvelles constructions n’ont 

pas été prises en compte à l’époque.  

 

Monsieur Chatin : Maintenant le SMOTHD, prend en charge l’ensemble des prises. 

 

Monsieur Krauzé :  Oui, mais il faut tirer le câble et cela constitue de lourds travaux selon 

les endroits. Pour l’instant, il n’y a pas de nouveau tirage de câbles. 

 

Monsieur le Maire : Je vous remercie et je clôture le Conseil Municipal. 

 

 
 

 
 

La séance est levée à 22 heures 34. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

 
 

Affiché et publié par voie électronique, le 28 mars 2024. 

 

 

 

 

Le Secrétaire,      Le Maire, 

 

 

Eric LE GUIENNE      Daniel VEREECKE 
  


